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J’ai l’honneur de vous faire savoir que le Gouvernement de Sainte-Lucie
souhaiterait devenir membre du Comité spécial chargé d’étudier la situation en
ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux et vous serait reconnaissant de bien vouloir
en informer l’Assemblée générale.

Depuis son admission à l’Organisation des Nations Unies, Sainte-Lucie a
apporté un soutien très actif au processus de décolonisation en cours à
l’Organisation, en particulier à l’application de la Déclaration sur l’octroi de
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Elle a aussi participé
activement aux activités connexes en assurant notamment la présidence, puis à
deux reprises, la vice-présidence, de la Quatrième Commission.

Sainte-Lucie espère que d’ici à l’an 2000, elle pourra continuer de
participer et contribuer plus avant aux efforts de décolonisation.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) R. Sonia LEONCE—CARRYL

-----

97-04227 (F) 190297 190297


